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rêt de 6 à 7 p. 100. Or, la société, en pareil
cas, a parfaitement le droit de déduire ces
intérêts de ses profits bruts, afin de déter-
miner exactement ses profits nets, mais je
ne puis voir réellement sur quel principe
on pourrait s'appuyer afin de considérer
cette dette comme faisant partie du capital
de -la maison en question.

Mon honorable -ami prétend, et il a rai-
son, que si l'on admettait cette théorie,
l'éxemption jusqu'à concurrence de 10 p.
100 pourrait s'appliquer aux cas de cette
nature. C'est exactement la vérité; mais
je vous ferai observer que l'une des prici-
pales critiques que l'on a sou-levées à l'en-
droit de cette mesure, c'est qu'elle ménage
trop les sociétés comparativement aux com-
pagnies à fonds social dont les profits ne
sont exonérés de la taxe que jusqu'à con-
currence de 7 p. 100. Je suis donc d'opinion
que les sociétés n'ont pas à se plaindre si
leurs profits étant exemptés de la taxe jus-
qu'à concurrence de 10 p. 100, elles sont
obligées de considérer comme dette des en-
gagements qui constituent une dette en réa-
lité, c'est-à-dire les sommes qu'elles pour-
raient devoir à des associés de la maison,

L'hon. M. GRAHAM: Je vois que l'un
des articles de la loi décrète que, sauf dans
des circonstances extraordinaires on ne per-
mettra pas que les traitements des gérants
ou des directeurs de compagnies soient plus
élevés que ceux qu'on leur a1ouait anté-
rieurement à 1915. Or, il existe quelques
compagnies qui, avant 1915, luttaient pour
l'existence et dont les directeurs et le pré-
sident donnaient gratuitement leurs servi-
ces; dans certains cas, les officiers de ces
compagnies refusaient même de se faire
rembourser leurs dépenses. Les cas de cette
nature, il me semble, devraient être assi-
milés à une circonstance extraordinaire, et
l'on pourrait allouer des traitements raison-
nables aux officiers et aux directeurs de ces
compagnies. Je me rends parfaitement
conIpte de la sagesse de .l'article en ques-
tion. Si j'ai bien compris, on l'a inséré
dans la loi afin d'empêcher. que l'on puisse
éohapper à la taxe en distribuant une bonne
partie des profits soas forme de traitements;
tout de même dans le cas des compagnies
dont je viens de parler, il ne serait que
juste de 'leur permettre de payer des traite-
ments raisonnables aux directeurs et au
président.

L'hon. sir THOMAS WHITE: Mon hono-
rable ami a tout à fait raison. Cet article
a pour objet d'empêcher que l'on échappe
au paiement de montants considérables
dans le but évident de réduire le montant

assujetti à la taxe. Mais un bilan, tout en
faisant preuve de prime abord, ne devrait
pas suffire comme preuve à l'encontre des
prétentions du 'Gouvernement ou pour em-
pêcher l'imposition des profits d'une com-
pagnie. Dans le cas prévu par mon hono-
rable ami il faudrait s'arranger de-façon à
établir le véritable profit de la compagnie
en question.

M. LOGGIE: Le particulier qui aurait
placé $100,000 dans les propriétés immobi-
lières et réaliserait 11 p. 100 de profit à titre
de loyer, déduction faite des taxes et des
réparations, aurait-il à payer l'impôt aux
termes de cette loi? Le ministre ayant paru
dire, l'autre soir, que dans ce cas, une com-
pagnie autorisée tomberait sous le coup de
la loi, je voudrais savoir s'il en serait ainsi
d'un particulier.

L'hon. sir THOMAS WHITE: S'il s'occu-
pait régulièrement de ces affaires-là il tom-
berait sous le coup de la loi; autrement, ce
que nous obtiendrions constituerait un im-
pût sur le revenu. Un homme pourrait
retirer de ses propriété foncières un revenu
de $2,000, tout comme un homme de pro-
fession en retirerait -un de'l'exeroice de sa
profession. S'il existait une taxe sur le
revenu on imposerait dans les deux cas.
L'exemple que l'on m'a soumis l'autre soir
est celui-ci: Un homme de quatre-vingt-dix-
neuf ans a pour _100,000 de propriété fon-
cière, tombe-t-il sous le coup de la loi? J'ai
Trépondu que je serais disposé à l'exempter,
à cet âge. Cependant, le parbiculier qui
ferait commerce d'immeubles serait assu-
jetti à cette loi; il ne le serait pas, s'il
n'était pas engagé dans ce commerce. Je
ne crois pas qu'il survienne de difficultés,
car il est improbable que l'on puisse réa-
liser 11 p. 100 sur le capital 'réellement placé
dans la propriété foncière.

M. TURRIFF: Supposons qu'un intermé-
di-aire aü réalisé $100,000 sur des comman-
des de guerre qu'il 'a obtenues et passées
ensuite à un tiers. Cet homme peut bien
ne pas avoir d'occupation particulière; ce
peut être un désoeuvré comme il y en a
tant. Tomberait-il sous le coup de cette
loi?

L'hon. sir THOMAS WHITE: Je pense
que oui, s'il ne traversait pas aux Etats-
Unis. J'ai inséré dans la paragraphe "a"
de l'article 4 certains mots qui répondront
aux exigences de cas de la nature de celui
que mon honorable ami a cité. L'honora-
ble député voudra bien remarquer que le


